
Montréal, le 22 septembre 2004
Par télécopieur

Hydro-Québec

Me Éric Fraser

Affaires juridiques

75, René-Lévesque ouest

4ème étage

Montréal, (Québec), H2Z 1A4
Objet :   Demande de reconduction de l’option d’électricité interruptible offerte

aux clients de grande puissance 

Dossier R-3538-2004

Cher confrère,
Tel qu’annoncé dans notre lettre du 21 septembre dernier, nous vous transmettons, avec la présente, la demande de renseignements numéro 3 que la Régie adresse au Distributeur dans le dossier mentionné en titre.

Les réponses à cette demande de renseignements devront nous parvenir d’ici le 29 septembre 2004 à 12h00.
En ce qui concerne la date limite pour le dépôt des argumentations du Distributeur et de l’intervenante de même que les commentaires des observateurs, le cas échéant, la Régie reporte ce délai au 5 octobre 2004 à 12h00.  Quant aux répliques du Distributeur et de l’intervenante, elles seront attendues pour le 8 octobre 2004 à 12h00.
Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate
Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/sp
c.c.
Me Guy Sarault, procureur de l’AQCIE/CIFQ
Pièce jointe
